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Une sortie précoce 

préparée avec Prado : 
Le service Prado propose un accompagnement 
personnalisé pris en charge par l’Assurance 
Maladie pour un retour à domicile en toute 
sérénité dans les trois jours suivant la naissance. 

 

Se renseigner sur www.ameli.fr  : 

Renseignez-vous sur vos droits et vos démarches. 

Informez-vous avec l’annuaire santé sur les 

professionnels de santé qui vous aident tout au long 

de votre grossesse (médecin traitant, sage-femme, 

gynécologue,...) et suivent votre enfant dès ses 

premiers pas (médecin traitant, pédiatre,...). 

Accédez à de l’information santé : maux du quotidien, 

pathologies plus lourdes, offres de prévention de 

l’Assurance Maladie.  

Connectez-vous à votre compte ameli, votre espace 

personnel. Une demande d’information par mail ?  

Une réponse sous 72 h. 

Retrouvez l’Assurance Maladie de 

l’Yonne au Forum « Bienvenue Bébé » 

La Caf de l’Yonne, en partenariat avec la PMI du 

Conseil Départemental de l'Yonne et la CPAM de 

l’Yonne, propose une 

rencontre aux futurs 

parents : 

« BIENVENUE BÉBÉ »  

mardi 28 mai 2019 

de 12 h 00 à 16 h 30  

à la Caf 

rue du Clos à Auxerre 

Entrée libre.  


